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DÉCISION° 2022/D629 
FINANCES 
 

 
 
 

PENALITE ELECTRIQUE UVE PLANGUENOUAL 
 

L’avenant n°1 du marché prévoit, qu’en cas de non-respect de l’engagement de production 
électrique minimum de 290 kwh/h par an soit 12 180 MWh (42 000 tonnes *0.290 KWh/t), SUEZ sera 
redevable de la différence entre 12180 MWh et l’énergie produite, le prix du MWh étant la moyenne 
des prix des 12 mois de l’année concernée. 

La production électrique pour 2021 s ‘étant élevée seulement à 11 986 682 MWh, une pénalité a été 
adressée à SUEZ pour un montant de 25 524.67 € TTC. 

Suite à des échanges avec l’exploitant, celui-ci nous a fait part des dysfonctionnements rencontrés 
sur l’année 2021 qui ont occasionné plusieurs arrêts techniques et qui expliquent ces pertes de 
production électrique. Etant donné qu’il s’agit d’arrêts liés à l’apport de déchets non-conformes (Non 
assimilables à de l’OMr), le Président propose d’annuler la pénalité 2021 adressée à SUEZ.   
 
 
 
Le Bureau Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE l’annulation, compte tenu des contraintes d’exploitation, du titre de 
recette d’un montant de 25 524.67 € TTC émis à l’encontre de Suez  

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 06 AVRIL 2022 
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Bureau n° 3/2022 

 
KERVAL CENTRE ARMOR  

BUREAU DU 06 AVRIL 2022 
 

 
Convocation du 24 MARS 2022  
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt-deux le six avril à neuf heures quinze, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, se sont 
réunis à l’Hôtel de ville de Ploufragan sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE ARMOR 
conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : Mr Rémy MOULIN  
 
 

 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Rémy MOULIN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc COUELLAN Lamballe Terre et Mer X  

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre X  

Dominique PRIGENT Leff Armor Communauté X  

Christian LE MAÎTRE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Marcel SÉRANDOUR Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard VILT Dinan Agglomération  X 

Jérémy ALLAIN Lamballe Terre et Mer  X 

Mickaël COSSON Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Gérard DABOUDET Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Jean-Michel GEFFROY Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Philippe HERCOUËT Lamballe Terre et Mer  X 

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Pascal PRIDO Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Présents :  08 Absents : 07 Votants :  08 
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